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Décision du président relative aux tarifs 
d’objets promotionnels de l’université de 

Bordeaux 

 

   

Le président  

 
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L.712-2 et L712-3 ; 
 

Vu la délibération du conseil d’administration en vigueur portant délégation de pouvoirs du conseil 
d’administration au président de fixer les tarifs des objets, publications et prestations proposés à la 
vente, d’un montant unitaire inférieur ou égal à 1000 euros HT, à l’exception de ceux correspondant à 
la mise en œuvre des missions d’enseignement et de recherche de l’Université ;  

Considérant, l'ajout au catalogue de plusieurs nouveaux objets publicitaires aux couleurs de l'université, 
proposés à la vente  

Décide 
 
Article 1. Objet 

 

Les tarifs de vente des produits dérivés université de Bordeaux sont fixés comme suit à compter du 1er 

juillet 2024 : 
 

Produit dérivé 
Origine de 

fabrication 

Tarif de 

vente HT 
TVA(*)  

Tarif de 

vente TTC 
    

Gamme « bureau & papeterie »    

Stylo bille en bioplastique (coloris assortis : bleu, noir, orange) Europe 0,54 € 20% 0,65 € 

Stylo 4 couleurs en plastique France 1,75 € 20% 2,10 € 

Crayon à papier en bois France 0,38 € 20% 0,45 € 

Crayon à papier en bois noir teinté avec gomme France 1,08 € 20% 1,30 € 

Crayon surligneur en bois double pointe fluo France 2,00 € 20% 2,40 € 

Bloc-notes, 30 feuilles (format A4) France 0,92 € 20% 1,10 € 

Carnet de poche souple, bleu marine / cyan (format A5) Angleterre 7,00 € 20% 8,40 € 

Kit 3 cahiers (format A5) France 2,75 € 20% 3,30 € 

Clé USB pivotante, capacité 8 Go Europe 5,17 € 20% 6,20 € 
    

Gamme « sacs et bagagerie »    

Sac shopping en coton recycle, écru (150 gr/m²) Europe 2,42 € 20% 2,90 € 

Pochette à fermeture éclair en coton, écru France 4,33 € 20% 5,20 € 

Sac shopping en chanvre (200 gr/m²), écru Asie 4,67 € 20% 5,60 € 

Grand sac de plage en coton (300 gr/m²), écru Europe 5,00 € 20% 6,00 € 

Sac de sport en coton (400 gr/m²), bleu marine Europe 10,00 € 20% 12,00 € 

Sac à dos en polyester recyclé, bleu marine Europe 45,00 € 20% 54,00 € 
    

Gamme « vélo »    

Couvre-selle de vélo en plastique recyclé (rPET)  Europe 2,67 € 20% 3,20 € 

Brassard jaune réfléchissant (sécurité routière) France 3,33 € 20% 4,00 € 

* : Taux indicatif. Facturation au taux en vigueur au moment de la facturation.     
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Produit dérivé 
Origine de 

fabrication 

Tarif de 

vente HT 
TVA(*)  

Tarif de vente 

TTC 
    

Gamme « pause lunch »    

Kit couverts bambou dans étui coton Asie 2,17 € 20% 2,60 € 

Bento double en plastique (classe 5), capacité 1,3 L Asie 8,75 € 20% 10,50 € 

Gourde en plastique recyclé des océans, capacité 65 cl Europe 4,50 € 20% 5,40 € 

Mug en verre, bleu marine, capacité 22 cl France 7,50 € 20% 9,00 € 

Gourde en verre (éco-conception), capacité 50 cl France 13,33 € 20% 16,00 € 
  

 
 

Gamme « textile »    

Tee-shirt, coton bio, col rond (unisexe, taille S à XXL) France 13,33 € 20% 16,00 € 

Sweat-shirt zippé à capuche brodé (unisexe, taille XS à XXL)   Asie 27,50 € 20% 33,00 € 

Sweat-shirt à capuche brodé (unisexe, taille XS à XXL) Asie 32,50 € 20% 39,00 € 
    

Gamme « accessoires »    

Pins en forme de « U » en métal Europe 1,67 € 20% 2,00 € 

Porte-clés en forme de « U » en métal Europe 3,00 € 20% 3,60 € 

Parapluie pliant de poche Europe 20,00 € 20% 24,00 € 

Grand parapluie citadin Asie 20,00 € 20% 24,00 € 
    

Gamme « congrès »    

Chemise prestige imprimée France 0,54 € 20% 0,65 € 

Tour de cou et porte-badge en PVC transparent UE et Asie 0,67 € 20% 0,80 € 

Echarpe de cérémonie (remise de diplôme) Europe 5,00 € 20% 6,00 € 

* : Taux indicatif. Facturation au taux en vigueur au moment de la facturation.  
 
Article 2. Annulation de la précédente décision 
 
La présente décision annule et remplace la décision en date du 31 janvier 2023. 
 
 
Article 3. Publicité 
 
La présente décision sera transmise au recteur de région académique Nouvelle-Aquitaine. Elle sera 
publiée conformément aux dispositions relatives à la publication des actes à caractère réglementaire 
de l’université de Bordeaux. 
 
Article 4. Exécution 
 

Le directeur général des services et l’agent comptable sont chargés de l'exécution de la présente 
décision.  

 
 
 

Fait à Talence, le 25 juin 2024 
 
 Dean LEWIS 
 
 

 


